
Qu’est-ce que le contrôle coercitif 
dans la violence entre partenaires intimes? 

Le contrôle coercitif consiste en un ensemble d’actes de violence entre partenaires intimes et comprend 
différentes tactiques visant à « blesser, humilier, intimider, exploiter, isoler et dominer la victime ». 
 
Le contrôle coercitif N’EST PAS un événement ponctuel. Il s’agit d’actes répétés et continus dont les 
répercussions s’accumulent au fil du temps.
 
Le contrôle coercitif est un crime « contre la liberté » : il touche l’ensemble des sphères économique, politique et 
sociale, et retire à la victime son individualité, son autonomie, sa liberté et sa capacité à prendre des décisions 
par elle-même.

Définition du contrôle coercitif 

Le contrôle coercitif englobe toutes les formes de violence (émotionnelle, financière, physique, sexuelle, spirituelle) de façon 
à isoler la victime et de susciter la peur chez elle. L’agresseur a une emprise sur la victime, et peut notamment

Tactiques du contrôle coercitif 

Les répercussions du contrôle coercitif se font sentir dans toutes les sphères de la vie de la victime, notamment 
dans ses activités quotidiennes, dans sa santé et son apparence personnelle et dans les relations avec les 
membres de sa famille et ses amis, en plus de réduire ses possibilités en matière d’éducation et d’emploi et son 
accès aux ressources économiques et de nuire à sa compréhension de ses droits légaux
 
 Les tactiques qu’utilise l’agresseur lui permettent de garder ou même d’intensifier le contrôle exercé sur l’autre, 
même en cas de séparation. La victime peut avoir l’impression qu’elle ne peut pas fuir et qu’elle est « tenue en 
laisse »

Répercussions du contrôle coercitif 

l’empêcher d’avoir accès à un moyen de 
transport;
l’empêcher d’avoir accès à des commodités;
l’empêcher d’avoir accès à de l’argent;
débrancher la ligne téléphonique;
contrôler son alimentation;
l’empêcher de se présenter au travail ou à l’école;

contrôler à qui elle parle;
lui refuser l’accès à des documents personnels et 
d’identité;
la harceler ou la menacer par les médias sociaux;
suivre ses déplacements par GPS;
lui envoyer des messages texte menaçants ou de 
façon persistante;
consulter ses courriels sans son autorisation.
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